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première CONFÉRENCE

Février 1870

Ecriture Sainte
DE la NATURE, des

N0JIS> DU LA DIVISION ET DE 
L EXCELLENCE DE L'ECRITURE SAINTE

Membres de la nremtèrp qUffent en à traitor les 
du diocèse d’Ottawa1?? conférence ecclésiastiqueStdntelndiquées^ar^ft1?^leS questlons d’^riturc
on tête de ce travS^ S,?" ayons “*■
lee réponses les meilleures a notre humb/® ”er 
Y aient été données. ’ humble avis. qm

L—DE LA NATURE DE L’ÉCRITURE SAINTE 

JÜESritme Süinte 631 la Parole de Dieu écrite II
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pensée, de sa volonté, la manifestation de ses 
desseins ; elle est son Verbe.

“ Bien des fois, écrivait St-Paul aux Hébreux, et 
en plusieurs manières différentes, Dieu a parle a 
nos Pères par les prophètes ; il nous a aussi parle 
dans ces derniers temps par son propre Fils qu i. 
a fait héritier de toutes choses et par qui il a créé
les siècles.” (Hébr. I. 1, 2.)

Dieu a voulu également que ce qu il avait ainsi 
dit aux hommes, à différentes reprises dans le cours 
des temps, fût écrit, et il a inspiré à ceux à qui il 
avait fait entendre sa voix d’écrire ce qu il leur 
avait dit : “ Ecrivez pour vous, disait-il à Moïse, 
ces paroles par lesquelles j’ai fait alliance avec vous 
et avec Israël.” Souvent il a commandé d’une ma
nière expresse aux \ prophètes à qui il avait révéle 
ses desseins : “Va, disait le Seigneur à Isaïe, va 
graver mes paroles sur le buis, écris-les avec soin dans 
un livre afin qu’au dernier jour il soit coxnme un 
monument qui ne périra jamais. ( Is. XXX, 8.)

11 était, au reste, on le conçoit, non-seulement 
d’une très grande utilité, mais d une sorte de ne 
cessité morale, que les vérités révélées aux hommes 
par Dieu fussent ainsi écrites, afin que les enseigne
ments divins de la Révélation pussent être connus 
avec certitude, dans tous les temps et dans tous les
lieux. . ,

C’est pourquoi, ce n’est pas seulement par le 
mouvement de l’Esprit Saint que les saints hommes 
de Dieu ont parlé, (II St. Pierre, 1, 21.) c’est aussi 
par l’ordre ou au moins par le même mouvement 
de l’Esprit Saint qu ils ont écrit, et les mêmes preu
ves qui garantissent l’autorité de leur divine mis
sion comme prophètes ou comme apôtres, garantissent 
l’autorité de leurs écrits comme écrivains inspirés.

Cependant, comme tout ce que Dieu a révélé aux 
hommes n’a pas été écrit, parce que l’Ecriture n est 
point un moyen absolument nécessaire, le moyen
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unique de transmission de la Révélation Divine 
nous avons dit que l’Ecriture Sainte est la parole 
de Dieu ém/e, et par là elle diffère de la tradition 
qui est la parole de Bien non écrüe. «• La révélation 
surnaturelle dit le St Concile du Vatican, est con- 
tenue dans les lines écrits et dans les traditions 
non écrites qui, reçues de la bouche de Jésus-Christ 
meme par les apôtres, ou transmises par les apôtre s 
eux-mêmes sous la dictée du Saint Esprit, sont par- 
venues jusqu’à nous, comme de main en main.” 
(Sess- III, ch. II.)

La parole de Dieu écrite est contenue dans un en
semble de livres saints, écrits, il est vrai, par des 
hommes mais sous la dictée de Dieu, écrits sur la 
terre, mais sous l’inspiration du ciel. L’on appelle 
communément Ecriture Sainte: L'ensemble de ces
livres écrits par l inspiration de. Dieu et déclarés tels par 
un jugement solennel de l'Eglise. Ce qui donne à 
livres un caractère tout spécH, c’est que, par suite 
de l inspiration à laquelle ils doivent leur existence, 
Dieu en est véritablement l’auteur d’une manière 
très spéciale. Ainsi, les définitions des papes et des

mpli œcuméniques contiennent également et 
iniailliblement la vérité, parcequ’elles ont été rédi
gées avec 1 assistance du Saint-Esprit qui a prévenu 
toute erreur ; mais il n’existe pas d’auties monu
ments inspirés que les Saintes Ecritures.

II.—DES DIFFÉRENTS NOMS DE L’ÉCRITURE SAINTE

La BtWe est le recueil des écrits inspirés. Le mot 
Bible signifie Luire. Dans un fragment de la seconde 
epitre de St Clement, pape, aux Corinthiens, décou
vert en 18*75, on trouve déjà l’Ancien Testament 
désigné simplement sous ce nom ; mais ce n’est qu’à 
partir du quatrième siècle qu’il a commencé à être 
employé tout court, dans le sens où il est reçu au- 
jourd hui. car il est. le mot dont on se sert commu*

ces
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nément pour désigner l’ensemble des Livres Saints 
ou inspirés.

Les écrivain.! du Nouveau Testament appellent 
l'Ancien des noms qu’on applique aujourd’hui à 
leurs propres écrits : L’Ecriture, les Ecritures, les 
Saintes Ecritures, les Saintes Lettres. Le nom de 
Livres Saints pour désigner les Saintes Ecritures se 
lit déjà dans le 1er livre des Macchabées (ch. XII. 9.)

Le nom d,'Ancien Testament désigne les livres sacrés 
composés avant J.-C. et celui de Nouveau les écrits 
des apôtres et des évangélistes. Saint-Paul a donné 
lieu à cette double appellation en désignant l’An- 
cienne Alliance sous le nom cCAncien Testament et la 
nouvelle sous celui de Nouveau Testament.

On trouve dans les Pères et dans les écrivains 
ecclésiastiques d’autres noms encore employés pour 
désigner les Livres Saints, par ex : Les Lettres Sacrées, 
la Bibliothèque Sainte ; Vêtus et Novum Instrumentum.
etc.

III.—DE LA DIVISION DES LIVRES SAINTS

La dénomination de Testament appliquée aux 
Livres Saints a donné lieu à la division générale de 
toute l’Ecriture Sainte en deux parties : l'Ancien et le 
Nouveau Testament, à raison de l’époque où les diffé
rents livres ont été composés.

Bien qu’il ne puisse y avoir aucun dissentiment 
entre les catholiques sur la question de savoir quels 
sont les livres saints, puisque l’Eglise en a elle-même 
donné le catalogue officiel, il y a entr’eux quelque 
divergence par rapport à l’énumération des livres 
de l’Ancien Testament.

L’Ancien Testament, par exemple, se compose 
suivant les uns de 40 livres ; suivant d’autres de 
44 ou 45. Cette différence dans leur énumération 
vient de ce que les uns comptent avec St-August in, 
comme livres séparés, les livres qui portent le

\
i

Z

*

4

V/

à

k

*

w
e*



1

même nom et les autres n’en font qu’un. Quelques
uns aussi rattachent le livre de Ruth au livre
des Juges et celui des Lamentations au livre de

. Jé!rémie ; Ie* ®utres les regardent comme distincts.
wn0.mhd^d.e8 1ivre?1 de la Bible Hébraïque est

PaloLw hîklre' pmême <lue celui des lettres de 
1 alphabet hébreu. Pour ne pas dépasser ce nombre,
les Juifs rattachent le livre de Ruth à celui des
fhfni0t Ce m Lamfntati°™ au livie de Jérémie. 
On ne comprend dans la Bible Hébraïque que les livres 
proto-canoniques, les seuls admis dans le Canon des 
Jutjs les seuls aussi qui aient été écrits ou qui 
existent encore en hébreu. Cette Bible se subdivise
»/Ltr«18iJrr-1-8: La t0i'les Pr°Phèl<*, les Hagicgra- 
plus, subdivision qui se trouve indiquée par JL S
ui-même en St Luc, ch. XXIV. v. 44. Remarquons 

toutefois que Notre Seigneur se sert du nom de
£p“2age°Ur Mgner t0US les hagiographes dans 

1a loi, ou, comme nous l’appelons, le PentateueuesïïsüæÆai SSkïjstt:
lébreux ne comptent les douze petits prophètes 

que comme un seul livre. Les Hagiographes sont : 
les Psaumes les Proverbes, Job, le Cantique des 
Cantiques 1 Ecclésiaste, Esther, Daniel, Esd 
Nehémie, les Chroniques ou Paralipemènes.

chrétiens divisent générale
ment la Bible dune autre manière: lo en livres 

^ didactiques ou doctrinaux et mo- 
raux, 3o prophétiques ou annonçant l’avenir.

Jtlvr®8 historiques sont : lo les cinq livres 
de Moïse ; lo Genese ; 2o Exode ; r H
Nombres ; 5o Deutéronome ;

ras et

3o Lévitique ; 40 
puis 6o Josué ; 7o les

/
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Juges ; 80 Ruth : 9o les quatre livres des Rois ; 10e 
les deux livres des Paralipomènes ; llo les deux 
livres d’Esdras ; 12o les deux livres des Macchabées ; 
13o Tobie ; 14o Judith ; 15o Esther.

II. —Les livres didactiques sont poétiques et 
Sapientiaux, (a) poétiques : 16o Job ; 17o Les 
Psaumes ; 18o Les Proverbes ; (b) Sapientiaux : 
19o L’Ecclésiaste ; 20o Le Cantique des Cantiques ; 
21o La Sagesse ; 22o l’Ecclésiastique.

III. —Les livres prophétiques sont : 23o Isaie ; 
24o Jérémie; 25o Les Lamentations du même ; 
26o Baruch, petit prophète joint à Jérémie ; 27o 
Ezéchiel ; 28o Daniel ; 29o Osée ; 30o Zoël ; 31o 
Amos ; 82o Abdias ; 33o Jonas ; 34o Michée ; 35o 
Nahum ; 36o Habacuc ; 37o Sophonie ; 38o Aggée ; 
39o Zacharie ; 40o Malachie.

Le Canon des Juifs d’Alexandrie différait de celui 
des Juifs de Palestine ; c’est lui que l’Eglise Catho
lique a adopté ; il contient, outre les livres men
tionnés plus haut comme proto-canoniques, quel
ques livres moins anciens, que les Juifs de 
Palestine n’admirent point dans leur Canon, soit 
parce qu’ils étaient écrits en grec, soit parce qu'ils 
étaient postérieurs à la fixation du canon de la 
Bible Hébraïque ; on les appelle, à cause de cela, 
deutéro-canoniques. Leur autorité, aux yeux de 
l’Eglise, est d’ailleurs exactement la même que 
celle des livres protocanoniques. Ces livres sont 
Tobie, Judith, la Sagessse, Baruch, les deux livres 
des Macchabées, les sept derniers chapitres d’Esther, 
le cantique des trois enfants dans la fournaise, 
Daniel III, 24-90. l’histoire de Suzanne et celle de 
Bel et du dragon, Daniel, XIII et XIV.

Quant au nombre et à la division des livres du Nou
veau Testament, tous les commentateurs catholi
ques s’accordent à les établir ainsi qu'il suit :

Le N< 
savoir 
I—L< 

Marc; î 
Apôtres, 

IL—L 
(60.—19i 
épitre d< 
1ère épi 
3ème St 

III.—î

IV.-l

L'Ecrit 
en faisai 
offrirait e 
des titre 
marquée 
connus; 
nous avoi 
est avant 
même pc 
principal 
Sainte, d; 
tout puisi 
peu dire i 
dire le liv 
autres lv 
remonte, 
récits, la 
morale ; s 
sa nature 
que l’Espi 
de Dieu 
sanctifier.
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8avdr°UVCaU"Te8tament contient vingt-sept li 
I.-Les quatre Evangiles: lo St Mathieu; 2o St 

ApôtrL UC; 4° Sî Jean; 50 ^ Actes des

Ifinlïïo'6! ÿ S} Paul> au nombre de 14.
(GO 19°|20o 1 épitre de St Jacques ; 21o la 1ère
epitre de St Pierre ; 22o la 2ème de St Pierre ; 23o 
lere épitre de St Jean ; 2 to 2ème de St Jean ; 25o 
3eme bt Jean ; 26o Epitre de St Jude.

III.—27o L’Apocalypse de St Jean.

e
ivres,t

st
!S

0 IV.—DE L'EXCELLENCE DE L’ÉCRITURE SAINTE
O
O

L Ecriture Sainte, lors même qu’on l’envisagerait 
en taisant abstraction de son inspiration divine, 
offrirait encore à notre respect et à notre admiration 
des titres qui lui assurent une supériorité aussi 
marquée qu incontestable sur tous les autres livres 
connus ; mais ce n’est pas à ce point de vue que 
nous avons a la considérer principalement, car elle 
est avant tout un livre divin, un livre qui a Dieu 
môme pour auteur ; et de là son premier et son

n6 ?lo!re : ï Qu’est-ce que l’Ecriture 
bainte, dit bt Grégoire, smon une lettre du Dieu 
tout puissant à sa créature ? ” Ainsi, ce serait trop 
peu dire que de remarquer combien la Bible, c’est-à- 
dire le livre par excellence, l’emporte sur tous les 
autres livres par la haute antiquité à laquelle il 
remonte, 1 incomparable beauté littéraire de ses 
récits, la sublimité de ses enseignements et de sa 
morale ; son excellence vient de son origine et de
lnï;re ; utn livre divin, écrit par dis hommes 
que 1 Esprit Saint a inspirés, contenant les paroles 
de Dieu même a l’homme pour l’instruire et le 
sanctifier.
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L’une des considerations qui nous semblent le 
mieux faire ressortir le caraclè'e divin de la Bible, 
c’est l’Unité générale de son plan.

“ Depuis l’époque de la composition de la Genèse 
jusqu’à celle de l’Apocalypse, dit M. Vigouroux, 
(Manuel Biblique, 1. p. 28), il s’est écoulé environ 
1500 ans. Le nombre de livres écrits dans ce laps 
de temps et dont la réunion constitue la Bible est 
de plus de 60. Leurs auteurs sont très différents 
les uns des autres, non seulement par le temps, 
mais aussi par les lieux où ils ont vécu et même 
par la langue dans laquelle ils ont écrit. Bien 
plus, la Sainte Ecri'ure comprend deux parties 
principales, l’Ancien et le Nouveau Testament qui 
émanent de deux religions dont les partisans 
regardent comme ennemis depuis des siècles. Et 
néanmoins il règne dans les livres saints la plus 
profonde et la plus admirable unité.

Ces soixante livres d’origine si diverse forment, 
pour le fond, un tout complet et suivi. Aucune 
autre littérature n’offre rien de semblable.

Une pensée unique constitue l’admirable unité 
de la Bible, c’est le mystère de la Rédemption. 
Jésus-Christ attendu, voilà tout l’Ancien Testament ; 
Jésus-Christ venu, voilà le Nouveau. Novum Testa- 
mentumin yelere latet, Velus Testamentum in Novopalet, 
a dit très justement le moyen âge, exprimant avec 
beaucoup de justesse dans cette formule l’idée 
fondamentale de la Bible et justifiant ainsi le nom 
de Livre donné au recueil révélé. L’idée Messiani
que apparaît en germe dans les premiers chapitre 
de la Genèse ; elle se développe à travers les âge 
dans les livres historiques et prophétiques, toujours 
grandissant et s’éclaircissant jusqu’à ce qu’elle 
s’épanouisse pleinement dans les évangiles et les 
epitres, pour recevoir enfin au ciel son couronne
ment dans l’Apocalypse.’’

A cotte 
très d’une 
mérite et 
sous tous le 
ressemble 
autres ; c’t 
trine?, par 
enseignera 
de ses leçc 

Dans la 
ainsi parle 
se faire vo: 
sance, sa ji 
inexprimal 
disait St i 
Bible seule 
Dieu dont 
Dieu qui 1’ 
cence, de 
pour le rel 
le Dieu doi 
ses pas et i 
Dieu toujo; 
et qui a aii 
ce Fils unie 
spirituelle.

Sans dou 
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des profond 
sidérés et p 
étunner pui 
cache aux re±
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A colic première considération il s’en joint d’au-
mér,wev 4 6Uii n0n TT grande pour relever le 

,te * 1 exceHence de 1 Ecriture sainte, car c’est
m«LmMZeW#$ qUe k Bible edt un livre qui ne 
ressemble a nul autre, et qui l’emporte sur tous les
autres ; c est par l’élévation et la pureté de ses doc
trine?, par la sainteté de sa morale, l’utilité de ses 
enseignements, et jusque par l’éloquence et la poésie 
de ses leçons ou de ses tableaux.

Dans la Sainte Ecriture Dieu commence, pour 
msi parler, à se révéler à l’homme tel qu’il est et à 

se faire voir face à face, avec sa sainteté, sa puis-
inexnr,8m»hîtlce’ 6a miséric°rde infinie- 8a tendresse 
inexprimable, son cœur, * Düce cor Dei in verba Dei,”
Bi/TJS Œrég01,r,tle Grand- °Qi- c’est dans la
D ^u don? qU6 h°fme apPrend à connaître le 
Dieu dont son esprit et son cœur ont besoin ; le
Dieu qui 1 ayant fait de ses mains et revêtu d’inno
cence, de justice et de sainteté, se penche vers lui 
pour le relever miséricordieusement après sa chute- 
le Dieu dont la providence attentive veille sur tous 
ses pas et daigne satisfaire à tous ses besoins ; le 
Dmu teujours prêtà «ccueiHir le pécheur repentant 
ri ï?i 8 almé 68 honime8 jusqu’à donner pour eux 
s/nwiw/ïniqUe 6n qU1 Ü l6S ° bénÙ de toule bénédiction

int^118-*!0!1-16 laSainte Ecriture présente, dans son 
interpretation, des difficultés ; elle a des obscurités
ÎSJE*?*"? qm déconcertent les esprits incon-
étonnor1 peTde*\ 168 orgueilleux, mais faut-il s’en 
etonner puisqu’elle est la parole de
cache aux regards des superbes et se révèle aux petits 

1 arlerons-nous, d’une manière plus spéciale 
enseCmhinCffvU,Nouveau Testament, priSPdans*
ment f rlil ° “V™ ^ de fois * si éloquem- 

te Part* mnoml>rabIes écrivains ou orateurs 
catholKjues, que rien ne sv: ,it plus facile que de le 
développer au long. La majesté des Ecritures
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dont il est 
qu’elles h 
aurez opér< 
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Faut-il s 
les plus coi 
étudié les < 
sent s’empé 
les Livres l 
plus sincèn 
est hic. (Ex 
Jacob à Bél 
parvis du c

m’étonne, dirions nous avec un philosophe trop 
célèbre, et la sainteté de l’Evangile parle à mon 
cœur. Voyez les livres des philosophes, avec toute 
leur pompe ; qu’ils sont petits à côté de celui-là 

Nulle part ailleurs que dans les Saints Evan
giles, dirions-nous encore, on ne trouve cette série 
de belles idées, de belles maximes morales, qui défi
lent comme les bataillons de la milice sainte et qui 
produisent dans notre âme le même sentiment que 
l’on éprouve à considérer l’étendue infinie du ciel 
resplendissant, par une belle nuit d’été, de tout 
l’éclat des astres.” (Le chev. de Beauchesne : Senti
ments de Napoléon sur le Christianisme.)

Il suffira, puisque nous ne faisons ici qu’un résu
mé rapide, de remarquer, en terminant, que le Nou
veau Testament surtout est un monument unique, 
un livre incomparable, le livre des livres. “ Tout ce 
qu’on peut voir de beau, de grand, de saint dans le 
monde des âmes, tout ce qui a été conçu de plus 
pur, de plus lumineux, de plus sublime s’y trouve 
en sa fleur ou en son germe. C’est de là que sont 
sortis les ouvrages des théologiens, des moralistes, 
des auteurs spirituels, des prédicateurs, en un mot, 
toute la littérature chrétienne. Sa doctrine a inspiré 
la vie de tous les saints, leurs institutions, leurs 
vertus. Ce sont ses récits et ses maximes qui ont 
enflammé les martyrs, soutenu les confesseurs, 
nourri les vierges, éclairé les docteurs, ravi les con
templatifs. Aujourd’hui encore, les vérités qui y 
sont consignées servent de base à toute législation 
et à toute morale digne de ce nom. L’enlever à 
l’humanité ce serait tarir la source des plus belles 
vertus et faire disparaître de ce monde ce qui excite 
au plus haut degré l’admiration et le respect.” 
(Bacuez, Man. Bibliq Concl. finale.)

Supprimez ce livre, dit enfin avec une éloquente 
vérité le P. Faber ; retranchez du langage, de la lit
térature, de la poésie, les idées et les sentiments

etc.” “
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II

Théologie Dogmatique
DE LA POSSIBILITÉ DE LA RÉVÉLATION

De la possibilité de l’élévation de l’homme à l’ordre 
surnaturel.—De la convenance de cette éléva
tion.—De la puissance que Dieu a de parler à 
l’homme.—De l’objet de la Révélation.

Conformément au programme des Conférences 
Ecclésiastiques du diocèse d’Ottawa, on a traité, au 
mois de février 1879, la question de la possibilité de lu 
Révélation

Mais, le Programme ne s’était pas borné à indiquer 
cette question comme sujet de la première confé
rence ecclésiastique ; il avait aussi, pour préciser la 
marche à suivre en la développant, exposé les points 
principaux en lesquels on devait la diviser. Nous 
les avons indiqués plus haut, en dessous du titre 
général.
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Or, un certain nombre de membres des confé
rences, dans les différents arrondissements, ne s’en 
sont pas tenus à la division qui avait ainsi été 
donnée ; nous croyons donc utile de faire voir ici, 
tout d’abord, dans quel but on l’avait proposée et 
les avantages qu’ils auraient trouvés à la suivre 
plus rigoureusement.

Commençons par nous demander en quoi con
siste, au juste, l’élévation de l’homme à l’ordre sur
naturel ; puis, ce que c’est que la Révélation pro
prement dite ou surnaturelle. Il sera aisé, après 
cela, de voir le lien logique qui rattache entr’ellcs 
ces deux questions et de comprendre comment elles 
se tiennent, s’éclairent et s’appuient mutuellement.

lo. L’élévation de l’homme à l’ordre surnaturel 
consiste dans cet acte de sa providence spéciale par 
lequel Dieu a, de toute éternité, prédestiné l’homme 
à une fin supérieure aux exigences non seulement 
de sa nature, mais à celle de toute nature créée ou 
créable et lui a préparé tous les moyens nécessaires 
pour l’atteindre.

2o—La Révélation proprement dite ou surnatu
relle, c’est “ la manifestation extérieure et surnatu
relle faite par Dieu lui-même à l’homme de quelque 
vérité qui a rapport à la Religion ; soit que nous 
puissions, soit que nous ne puissions nullement 
connaître cette vérité par les lumières de la raison.”

No voit-on pas, dès maintenant, par ce simple 
rapprochement de la notion de l’élévation de 
l’homme à l’ordre surnaturel et de celle de la Révé
lation que la possibilité de cette manifestation par 
laquelle Dieu révélerait immédiatement aux hommes 
ses desseins à leur égard, ne saurait être, un seul 
instant, raisonnablement contestée, dès lors que l’on 
aura admis la possibilité entre Dieu et l’homme de 
ces rapports, de ce commerce surnaturel qu’entraîne
rait nécessairement la destination de l’homme à une 
fin qui n’est autre que la possession immédiate et

f

/
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moins attentif peut voir aisément que rien, dans 
l’ensemble des choses créées, n’a été laissé au hasard ; 
que tout, au contraire, y est disposé et gouverné 
avec une sagesse profonde, développant avec ordre 
et selon de justes règles tous les mouvements que 
nous voyons et, comme parle la Sainte Ecriture, 
“ atteignant d’une extrémité jusqu’à l’autre 
force et réglant tout avec douceur.’’ (Sag. VIII, 1.)

Mais, s’il est vrai que “ dans tous les ouvrages de 
la nature qui frappent nos regards, on voit de 
l’ordre, des proportions bien prises, des moyens 
propres à produire de certains effets, ce qui montre 
de la part de leur auteur une fin expresse ; (1) il 
n’est pas moins certain que celui de tous ces ouvra
ges où paraît avec le plus d’éclat la merveilleuse 
sagesse du Dieu créateur de toutes choses, c'est 
l’homme.” “ Quiconque le connaîtra, dit Bossuet, 
verra que c’est un ouvrage de grand dessein qui ne 
pouvait être ni conçu, ni exécuté, que par 
sagesse profonde.” (2)

L’homme n’a pu, conséquemment, être créé par 
Dieu que pour une fin. Nier une vérité si mani
feste, ce serait nier la sagesse, la justice, la sainteté 
de Dieu, c’est-à-dire, ce serait nier Dieu lui-même.

Mais quelle est cette fin pour laquelle Dieu a fait 
l’homme ? pour laquelle il lui a donné une intelli
gence capable de le connaître et un cœur capable de 
l’aimer ? C’est lui-même. Ici, encore, la raison et la 
foi s’accordent pour nous le dire : “ Universel propter 
semetipsum operatus est Dominus." (Prov. XVI, 4.) Dieu 

tout fait pour lui-même. Principe de tout ce qui 
existe, il en est aussi la fin ; tel est l’ordre néces
saire ; et, plus particulièrement en ce qui tient à 
l’homme, telle est la loi fondée sur la nature de Dieu 
et sur la nôtre.
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x2) Ibid.
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attributs, à aucune de ses perfections, quelle qu’elle 
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Ici, nous trouvons pour appuyer notre thèse qui 
se soutient d’ailleurs assez par elle-même, un 
secours que nous pouvons dire inespéré, car il nous 
vient du camp des rationalistes eux-mêmes.

Un rationaliste avoué, docteur dans l’église de la 
libre pensée, M. Jules Simon, dans un livre intitulé : 
La Religion Naturelle, ouvrage où il veut prouver 
que “ les esprits religieux qui ne reconnaissent 
d’autre autorité que la raison, peuvent trouver en 
elle tout ce qu’ils lui demandent ” (préface) admet 
le dogme de la vision intuitive au nombre des dog
mes de cette Religion Naturelle dont il établit la 
nécessité et proclame en quelque sorte le symbole : 
“ Il n’y aura plus, nous dit-il, dans le ciel, ni mort, 
ni cris, ni douleurs. Notre cœur qui a tant aimé et 
des objets si divers et si fragiles, et si indignes, 
n’aimera plus que Dieu ; et notre esprit qui s’est 
tant égaré, qui si souvent a fait fausse route, débar
rassé de toutes ses inutilités et toutes ses chimères, 
ne pensera plus que Dieu ; et notre amour et notre 
intelligence ayant trouvé l’objet qui leur est propre 
et le possédant pleinement sans intermédiaire nous 
rempliront de tout le bonheur que comporte un être 
fini. Le divorce qui existe si souvent entre notre 
volonté et notre raison cessera parce que nous 
n’aurons plus qu’une seule idée et un seul amour. 
Notre liberté sera d’autant plus parfaite que nous 
ne connaîtrons plus la lutte entre les passions 
ennemies. Tout notre être pacifié, réconcilié 
lui-même, tendra de toutes ses forces vers la perfec
tion absolue, qui est à la fois le vrai, le beau et le 
bien, c’est-à-dire, le triple et unique idéal 
lequel aspirent dès ce monde notre cœur, notre 
esprit, notre volonté. Tel est l’avenir que la philo
sophie. peut promettre à l’homme en se fondant sur des 
inductions * infaillibles. En se fondant sur un tel

avec

vers
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résultat, on ne comprend plus ceux qui lui repro- 
chent la stérilité de ses promesses. On dirait qu’ils 
ne savent rien penser et rien imaginer sans mettre 
dans leurs conceptions le corps et les besoins du 
corps. Nos doctrines idéalistes leur semblent va
gues, uniquement parce qu’elles sont idéalistes ; et 
c est pour cela que nous les croyons précises. Nous 
résumons toutes nos espérances dans cette parole de 
Bossuet : “ quelle sera cette vie ? (La vie future). De 
voir Dieu tel qu’il est et de l’aimer sans jamais 
pouvoir le perdre.” (De la Relig. Nat. 3ème p. ch. 11.)

Nous avons cité toute cette page de M. Jules Simon, 
page que l’on dirait écrite toute entière par le chré
tien le plus orthodoxe, à part trois lignes peut-êtie 
dans lesquelles on semble rejeter le dogme de la 
ressurreetion de la chair ; nous l’avons citée pour 
que l’on voie la justesse d’une importante remarque 
laite par le R, P. Caussette dans son bel ouvrage : 
“ Le bon sens de la foi.” C’est que les philosophes 
spiritualistes qui admettent un Dieu Créateur, dis
tinct de la nature et supérieur à elle, se trouvent 
par la force des choses amenés à introduire dans la 
philosophie le surnaturel qu’ils ne veulent pas intro
duire dans la religion. Nous l’avons citée encore 
pour que l’on voie l’aveuglement dans lequel tom
bent ces esprits, d’ailleurs éminents, qui regardent 
le . surnaturel comme inadmissible à priori en 
religion et parlent après cela, comme nous venons 
d entendre M. Jules Simon parler, quand il emprun
tait tout-a-l’heure au Catéchisme de Meaux une parole 
qu’il croit de Bossuet et qui n’est en réalité qu’une 
parole de St Paul aux Corinthiens : “ Alors (au ciel) 
nous verrons Dieu tel qu’il est, face à face.” (1 Cor. XIII, 12.) '

Après cela, nous le demanderons sans crainte, des 
hommes qui admettent le dogme de la vision intui
tive au nombre des dogmes de la religion naturelle, 
sont-ils fondés à le faire au nom des seuls principes
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de la raison ? Sont-ils fondés surtout à nier la possi- 
bdité de la Révélation, de la prophétie et du mira- ’a/iv 8t-1i Pas évident, au contraire, que s’il peut 
6 etab“r entre Dieu et l’homme, après cette vie 
mortelle, des relations si intimes, si étroites, si ma
nifestement surnaturelles, Dieu peut dès cette vie 
iaire connaître aux hommes l’avenir glorieux qu’il 
leur reserve pour la vie future ; Dieu peut écarter 
le voile—removere velum-de là le mot révélation, 
qui les empêche nécessairement de savoir à cet 
egard sa pensée, ses desseins sur eux. “ Qui peut 
le plus peut le moins.” N’est-ce pas le cas de faire 
application de ce principe incontestable ? Jusqu’à 
ce qu on nous ait donné de bonnes raisons de croire 
le contraire, nous nous croyons en droit de le penser, 
et même, ces bonnes raisons, 
les attendrons longtemps.
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L élévation de l’homme à l’ordre surnaturel est 
possible nous venons de le voir ; mais est-elle con
venable? Est-elle en harmonie avec les perfections 
de Dieu, les facultés, les aspirations, le, besoins de 
1 homme ? Voila la deuxième question que nous 
avons a nous poser et à résoudre. Oui, dirons-nous 
sans 1 ombre dune hésitation quelconque, l’éléva
tion de 1 homme à l’ordre surnaturel voulue par 
Dieu de toute éternité, est d'une 
venance.

, Commençons toutefois par le remarquer ; elle ne 
s est jamais imposée à Dieu, libre de ses dons, comme 
une nécessite. Libre de créer l’homme ou de ne le 
pas créer, Dieu était libre aussi, même en lui don
nant 1 être et la vie, de ne lui accorder d’autres 
biens que ceux de la nature qui lui est propre, et 
d autre destinée que la félicité naturelle II était 
libre, comme le disent les théologiens de le créer

souveraine con-
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sH-ilSili:
marne, son exaltation à la participation (consortium) 
de la nature divine, était due à l’intégrité de sa 
premiere condition, par conséquent il faut l’appeler 
naturelle et non surnaturelle:' (Prop, XI.) “ L’inténrité 
du premier homme, au moment de sa création, 
n était point une élevaticn gratuite, mais sa condi
tion naturelle." (Prop. XXVI.)

La simple notion du surnaturel suffit, au reste, ce 
nous semble, pour qu’on voie aisément qu’il y a 
contradiction jusque dans les termes dans des asser
tions comme celles de Baïus, puisque des dons qui
ï,®nt^nt’ a aucun titre> dans les exigences naturelles 
d un être, ne peuvent non plus, à aucun titre, être 
revendiqués pour lui comme chose due.

Mais suit-il de là que de pareils dons, dons si pré
cieux et si excellents ne sont pas des biens qui lui 
conviennent ? Suit-il de là qu’ils ne sont pas des 
bienfaits quil est digne d’un Dieu plein de bonté 
et de munificence d’accorder à l’homme, et qu’il est
EZS"118'51 à 1,homme de *-“» ?

L’erreur, a-t-on dit souvent, est un rayon brisé de 
la vérité Ainsi en est-il de l’erreur de Baïus, de 
1 erreur de ces philosophes spiritualistes qui con- 
iondent 1 ordre naturel et l’ordre surnaturel ; ils ont 
confondu la convenance de l’élévation de l’homme 
a une fin surnaturelle
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regarde cette élévation comme nécessaire, au sens 
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Elle est convenable, dirons-nous donc encore ici,
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lo Envisagée du côté de Dieu, elle fait ressortir 
avec un incomparable éclat la bonté, la puissance

est Je S0,uvera> bien> et le souverain bien 
Tmif n86 rePa°fre ' Summum bonumest suidiffusivum. 
Tout Dieu qu’il est, Dieu, cependant,
faire de plus pour une créature sortie de scs mains 
que de se donner, se communiquer lui-même à elle 
la rendre, selon 1 expression de St Pierre déjà citée ’ 

participante de sa nature divine, divinœ comors naturœ ”
de l'hoîl,am«réà18lé'm^nt en qU0i consiste l’élévation 
de 1 homme a 1 ordre surnaturel ; élévation qui
atteint le sommet de sa perfection en cette union
hypostatique, grâce à laquelle il est vrai de dire
3?e i® 7®rbe 8est fait chair,” (Jean I. 14) que 
Jesus-Chnst est tout ensemble Fils de Dieu 5ils 
de 1 homme, vrai Dieu et vrai homme, non par 
la confusion des natures, mais par l’unité de 
personne (symbole de St Athanase) c 

quen lui la plénitude de la divinité 
corporellement ; ” (Colos II. 9) élévation grâce à 

/ DieU * d°nné le P°uvoir de devenir
(Jean fI 12? «T QUl CroUnt en sun nom" 
(Jean 1. 12) et qui tous ont reçu de la plénitude
de véHté9^üb\d\%Pam- les'l0mi!les' plein * grâce et 
levénte. (ibid.) Non, rien de plus grand et par là

™.Ô“e rieû deplus digne de Dieu ne saurait être con-
nhètP annifl œu.vre mc°mparable, œuvre que le pro
phète appelle simplement son œuvre, (Habac III
2.) cette œuvre qui confond nos pensées, et qui con- 
siste en ce que le Verbe s’étant uni hypostatique- 
ment avec la nature humaine en J.-C., Jésus-Christ
mLdnVrinSa11!?- médjateur entra Dieu et les homî 
mes, principe d une vie nouvelle pour ceux à qui sa

ne peut rien

et enfin 
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satisfait que quand il repose en lui par une adhésion 
ferme aux vérités de la foi ; c’est un besoin de tout 
son être, de sa nature intelligente, de sa nature 
aimante, de sa nature perfectible à l’infini, de tout 
son être moral. Voilà en quel sens nous ayons dit 
plus haut que la raison de l’homme exige le surna- 
turel et que sa nature en a besoin ; ajoutons que 
l’histoire atteste le surnaturel, en ce qu’elle n’a pas 
vu d’exemple d’une religion purement naturelle ; 
autrement, qu’il n’y a pas de siècle ni de lieu où la 
religion n’ait été positive, c’est-à-dire, composée de 
croyances et de pratiques qui supposent 
tiou ; et l’on comprendra la vérité de 1 
que nous avons faite quand plus haut nous avons 
dit que 1 élévation de l’homme à l’ordre surnaturel 
était d’une souveraine convenance ; on comprendra 
que nous aurions même pu la dire d’une véritable 
nécessité morale : “ Partout où Dieu est adoré, dit 
" orateur justement célèbre, il l’est en vertu 
“ d’une doctrine surnaturelle. Tournez les yeux

où vous voudrez ; entrez dans tel temple qu’il 
“ vous Plaira, vous y trouverez au seuil même la 
“ prophétie et le sacrement : la prophétie qui est une 
“ parole de Dieu contenant des vérités inaccessibles 
“ à la raison ; le sacrement qui est un acte doué 
“ par Dieu d’une efficacité supérieure à toutes les 
“ forces de la nature ”

Voilà donc, nous le pensons, suffisamment établie 
la convenance de la destination de l’homme et de 
son élévation à l’ordre surnaturel ; il nous reste à 
voir si Dieu a pu parler à l’homme, pour lui mani
fester ses desseins sur lui et quel a pu être l’objet 
de la Révélation divine.
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uans les quelques pages qui précèdent la possibilité,
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locutions d’imagination sont des paroles qui se for
ment comme le nom même l’indique, dans P imagina- 
tum, et qui sans être entendues des oreilles du corps 
sont toutefois perçues très clairement par la per-

K1 i'f e?ten1d> (Ste"Ther- sa vie par elle- 
meme, ch. 25). Les locutions intellectuelles, les plus 
parfaites de toutes les locutions surnaturelles con
sistent en ce que Dieu imprime, en quelque sorte, 
dans 1 intelligence de ses serviteurs à qui il parle 
certaines espèces intelligibles leur manifestant ses 
pensées ses volontés, sans qu'il y ait, dans cette 
manifestation, aucun concours de leurs sens exter- 
nes. Un ne saurait, disons-nous encore une fois, 
refuser a Dieu le pouvoir de faire connaître très 
nettement aux hommes les vérités qu’il lui plaira de 
leur reee/er, sans mer sa toute puissance elle-même. 
Or, la possibilité de la révélation immédiate une fois 
admise, celle de la révélation médiate 
mise en doute un seul instant.

Il est vrai que nous nous retrouvons ici en face 
dune autre prétendue impossibilité : celle du mira- 
nne’de, I* Propre, signes extérieurs nécessaires 
pour etabhr a tous les yeux le fait de la révélation 
divine, cest-a-dire, pour garantir la mission divine 
de ceux qui enseignent les hommes au nom de Dieu 
apres avoir été enseignés eux-mêmes par lui • mais 
nous retrouvons également contre nos adversaires 
un argument auquel il leur sera à jamais impossible 
de nen repondre des lors qu’ils admettront l’exis
tence d un Dieu créateur de la nature et supérieur à 
elle c est que, refuser de lui reconnaître le pouvoir 
de déroger aux lois qu’il a établies, de faire des 
miracles, de prédire 1 avenir, c’est nier l’existence du 
Dieu unique et veritable que la raison et la foi - 
font connaître, pour mettre à la place une idole, _ 
faire a soimême un Dieu chimérique, création d’une 
imagination folle et déréglée. UU6
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ce résumé par quelques courtes 
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Tout à l’heure nous avons vu que la Révélation 
divine a premièrement pour objet certaines vérités 
qui ne sont pas de soi inaccessibles d ta raison humaine.

Une parole bien connue de St-Thomas d’Aquin 
suffira pour faire bien entendre combien la révéla
tion, considérée a ce premier point de vue, a été
eTdS deeDfei.0mn,e e‘ C°mbien Par là-môme elle

.. étijt nécessaire dit St-Thomas, que l’homme 
„ fut mstruit par révélation divine des choses même 
„ qne sa raison Peut atteindre, en ce qui touche à la 
,« fnna“8“c„e deDieu’ Parceque ces choses divines 

« il i * P U qui puîS8ent Parvenir à les connaître 
* et cela e“core apres beaucoup de recherches, beau- 
„ *j?up de temps; et n°n sans mélange de beaucoup
“ v/rU'UFS ’ ° poytant de la connaissance de ces 
„ rentes que depend par dessus tout le salut 

1 homme, salut qui est en Dieu.”
tJ^deflu/.rrtain, l’expérience des siècles l’at- 
teste, que le fait exposé par St-Thomas dans les 
lignes qui précèdent, c’est-à-dire, que l’impuissance 
de homme a connaître Dieu et les choses de Dieu 
sans le secours de la Révélation. Cette impuissance’ 
on peut s en rendre compte en voyant ce qu’ont été 
sous le rapport religieux les peuples les plus civilisés 
de l’ancien monde : ce qu’était devenue l’humanité 

868 pr.opres conceptions en matières reli- 
gieuses, au milieu même des brillantes civilisations 
de 1 Egypte, de la Grèce et de Rome.
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ne nous paraissent pas rentrer dans le programme 
de la présente conférence et que nous ne trouvons 
traites par aucun de ses membres.

Ici donc encore nous nous bornerons à dire quel* 
ques mots des précieux avantages de la Révélation 
divine en tant qu’elle a pour objet des mystères et des 
préceptes positifs ; et nous jugerons surtout de ces 
avantages par les effets de la Révélation. En propo
sant à notre raison des mystères à croire, elle com
mande la soumission de cette raison oigueilleuse 
elle exige d’elle un hommage qui l’élève et qui l’en- 
noblit, au reste ; car le plus noble usage que 
1 homme puisse faire de sa raison, c’est de l’abaisser 
respectueusement devant Dieu, c’est d’adhérer avec 
une foi vive et sincère aux vérités simples et subli
mes que Dieu même lui découvre, vérités dont la 
CDnnaissance fait jaillir à ses regards de nouvelles 
et éclatantes lumières ; vérités qui ne sont pas pure
ment spéculatives, mais qui émeuvent saintement 

, inspirent à la volonté des déterminations
généreuses, la rendent féconde en fruits de vertus les 
plus nobles et les plus pures.
*-fE?fil!’>en qu’elle contient des préceptes posi
tifs, la Révélation divine offre ce grand avantage de 
marquer très nettement la dépendance dans laquelle 
1 homme doit se tenir devant Dieu son créateur et 

maître. Pourrait-on songer, un instant, à con
tester a Dieu le droit de manifester aux hommes ses 
volontés, soit qu’il s’agisse d’expliquer ou de sanc
tionner d une manière particulière la loi naturelle, 
soit qu il s agisse de régler le culte extérieur, d’en 
rendre les formes obligatoires ? Non, car on verra 
sans peine assurément que, par cette économie pro
videntielle, 1 observance de la loi naturelle devient 
plus assurée, la piété envers Dieu est augmentée, 
la pariait» soumission de l’homme à Dieu est affer
mie ; 1 homme, enfin, se trouve établi dans cette 
orme et heureuse conviction que les hommages
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1ère qui 
nouveler 

2ème qi 
par négli| 
tismale 1î 
d’eau bap 

Sème qt 
baptême < 
Pas été re 
il gravem 
saint ?

Dans le 
la conférai 
roière qu< 
décret de 1 
1844, déc! 
Un a répo 
l’eau bapti 
tière illicit 
si elle avai 
l’année pré 
on a répom 
rait, après 
l’eau baptif 
une faute 
servir d’eau

son
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Les membres de la première 
que du diocèse d’Ottawa 
trois questions suivantes :

1ère question.
avaient

se ,ervir
baptême d^ns°une paroiJs^o’ aEpelé,à con^rer le
pas été renouvelée la veiT]* * T bf,Ptl8Iuale n’a
ü gravement In se servant d’Jan K^/6 ^cherait" 
saint ? servant d eau bénite le samedi
la ?“£16 ler arrondissement,
miètê qm'tiôn1 ’ctotw'fondé à pre'
décret de la Conuréiration L»? surtout sur un 
1844, déclarant a£ve reût.® ,d" 7 déce“-br=

» w'ÆîaflKÆ r
«ère illicite du Baptême,e.,^t fSS™1

répondre aux

de

ma- 
surtout

on a répondu queie wêtrl question- enfin,
fait, après la Pentecôte le confére-

'-w. wavususii3

Liturgie Sacrée

III

demande de lai pour lni M preclsélPent.que Dieu 
mériter de lui cette rfr!l,ê re affreable ici-bas et
lui-même." “ Ego merce« î?,61186 eterneHe “ <lui 
XV. i.) S rces tua magna nimis(Oen.

3S
igramme
trouvons

ire quel- 
wélation 
■es et des 
it de ces 
In propo- 
11e com- 
.eilleuse, 
qui l’en- 
ige que 
’abaisser 
rer avec 
d subli- 
dont la 
îuvelles 
as pure- 
atement 
inations 
îrtus les

es posi- 
tage de 
laquelle 
iteur et 
à con- 

mes ses 
e sanc- 
turelle, 
ir, d’en 
1 verra 
ie pro- 
ievient 
nentve, 
t atfer- 
s cette 
images

;
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Dans le 2ème arrondissement, on a, comme dans 
e premier, répondu affirmativement à la 1ère ques- 
ion ; mais, quant à la 2ème, on a répondu ÏÏJü 

serait permis a un prêtre qui, par oubli ou nar né. 
gligence, n’aurait pas renouvelé l’eau baptismale la
samldf saintPenteCÔ6e ^ 86 8ervir de 1>e™ bénite Ie 
qèm!d ’ consé(3uemment, on a répondu à la

sezK'zsiisteM
taire manque ; nous y suppléons exposant les
àTa Set„d,îPré8ide?t-, 11 réP°ndaffirmativemen 
a la 1ère question, vu le décret précité de la contrré

.e as
agissant ainsi. Un autre membre du même arron
dissement repond d’une manière toute opposée aux 
deux dernières questions; il estime licitede se ser
a^”li PenSe™*16 b™'e le,amedi «“-‘.même

Dans le 4ème arrondissement, on a, comme dans
ren™™lP deni8’ COnclu à ^’obligation sub gravi de 
renouvder 1 eau baptismale, la veille de la^Pente-
qu^stiong18 d’opinion surlesautres
afaire AinliV remar'lue-t-on, des distinction
2ème question! q°u"inye ÏÏÏST ^/TT'eryZ

Ki"àE¥qréa^':^lerer le baptême dans une paroisse étran père
Péché en se 6ervan' de l’eau bap- 

tisma.9 quil y trouvera, à moins qu’il ne sache posi-

tivenu 
lieu la 
cas, il ; 
baptisi 
cèse d’i 
sion ac 
l’eau b 
nécessi 
licite.

Dans 
dans lei 
mière q 
obligati 
la veille 
répond 
côte d’ei 
pas, pai 
solemnii 
Paschatj 
on a ré] 
pêcherai 

Dans 1
mière qu 
c’est-à-di
Quant à 
comme d 
demande 
male bén 
de la Pen 
dit que 1’. 
jetée dant 
on a conc 
tismale di 
été imposi 
A la Sème 
il est parle 
samedi sa 
saintes de

s

%
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itrati: Mzdee fot «
:z SX'piltdau l'r °ï!’«»= baptismale?de “**» 
«?““ de baptiaer et -'en <J pas^ui

ÎEÏÏSSSîSr»^
ltteet¥:",^(?irfCT7™ntal”imLe':
répond que le prêtre ™? S. f “ T »“e«ti°n. on

Paschatis Tel sTbbTpenTecos^ ™3Ï*° 

on a répondu à la Sème °„®s;:"Cons6(l1iemment 
pêcherait pas question : ce prêtre ne

gravi.

îesosSHS^ ess'Ærça.'iSs!1-*

il est parlé ne pécherait pas^rton’h eJ?rêfrtdont 
samedi saint avait été Lia. î&n baptismale du 
saintes de l’année ree avec des huiles

%

I

me dans 
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par né- 

smale la 
)énite le 
tdu à la 
rtout où 
été con
sent, 
lu secré- 
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congré- 
répond 
grave à 
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i, même 
raisons 
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, même

e dans 
ravi de 
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i autres 
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de la I 
paroiss 
nous s: 
arrondi 
d’Ottai 
cette t 
de l’a 
aurait, 
pour h 
consacr 
l’obliga 
Canonif 
mentior 
se trouv 
baptisai 
Pour ne 
dans ce 
male la 
grave p 
positive] 
7 décem 
bénir l’< 
Samedi-J 
en matiè 

Quant 
question, 
réponse 
“ L’eau b 
elle mati 
Pentecôte 
manière 
l’on se se; 
cédente ; 
de la pre 
oleis.. ulti 
aussi de s 
bénite da 
eo anno b
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Dans le 7eme arrondissement, enfin, on a répondu 
a la 1ère question qnc l’obligation de renouveler 
1 eau baptismale, la veille de la Pentecôte, était do 
même nature et de même gravité que celle d’en 
bénir le samedi saint, et cela, pour les mêmes raisons, 
c est-a-dire qu’on a conclu à l’obligation sub gravi 
On s est partage sur la réponse à donner à la seconde 
question ; on s est, cependant accordé à dire que le 
prêtre de qui il est parlé, devrait au plus tôt bénir 
de 1 eau baptismale cum forma breviori. A la 3ème 
question on a répondu que le prêtre appelé à bap
tiser, dans une paroisse où l’eau baptismale n’a pas 
été renouvelée la veille de la Pentecôte devrait en 
biiuixcumjornia brevion ; que si, toutefois, il se ser
vait deau bénite le samedi saint, sa faute serait
t?nn £r%qU! ti£l evU curé 9ui a négljgé la bénédic
tion des fonts baptismaux, fa veille de la Pentecôte.

Lraisson, Canoniste très autorisé, dit expressément 
que les ionts baptismaux doivent être bénits non
kpïïüV® Stamedl ®aint ™ais encore la veille de 

1 entecote, et que 1 on doit se servir pour cette
ceremonie du Saint Chrême et de l’huile des Caté
chumènes, bénits le Jeudi Saint qui précède. Il
fÆmïï-6*1- °n“’avait Pu avoir ces saintes huiles 
e Samedi Saint, (il en est ainsi, qu’on le remarque, 

dans plusieurs paroisses du diocèse d’Ottawa) 
mTnmJ? 8e,yVlr 1es anciennes, mais on ne devrait 

?™?ttr,e 1 ,de® nouvelles à la bénédiction 
des fonts, la veille de la Pentecôte ; car il est défendu 
sous peine de faute grave de se servir des huiles 
anciennes et par conséquent de l'ancienne eau baptis
male quand on peut avoir les nouvelles. “ Neaue 
ignoratur, dit Gardellini, sacerdotem peccare graviter 
f ramterquepuniendum, qui veteri oleo benedicto,recen- 
t on posthabito, uteretur. Sed tamen id intelligendum 
ubt nécessitas non cogeret ad id faciendum."

, st'd.permis après cela de penser qu’on puisse 
s abstenir de faire la bénédiction des fonts la veille

on

»

t

-«y
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répondu 
îouveler 
était do 
le d’en 
raisons, 
b gravi. 
seconde 
que le 

it bénir 
a 8ème 
à bap- 

n’a pas 
rait en 
se ser- 

! serait 
énédic- 
îtecôte. 
sèment 
ts non 
‘ille de 
r cette 
» Caté- 
de. Il 
huiles 
iarque, 
va) on 
levrait 
liction 
îfendu 
huiles 
baptis- 
Neque 
aviter, 
recen- 
’.ndum

namlPenteCÔtie Sa!iS péché grave' par soi’ dans toute 
paroisse ou cela n est pas impossible ?—Non dirons

sp-ISEitàE'cette cérémome aurait été faite avec des huiles 
de 1 année précédente. Dans le cas où l'on 
aurait, au contraire, le Samedi-Saint, fait usatre 
pour la bénédiction de l’eau baptismale d’hu?f 
consacrées le Jeudi-Saint de l’année courante 
1 obligation a paru moins grave à quelques
mentionné8 et spécialement à celui que nous avons 
mentionne, Craisson, parceque, dans ce cas,
se trouverait pas dans la nécessité de se servir en 
baptisant, des Saintes huiles de l’année précédente 
rour nous, nous avouons humblement que, même 
dans ce cas, 1 obligation de renouveler l’eau baptis
male la veille de la Pentecôte, nous parait encore 
grave parceque la Congrégation des Rites déclare 
positivement abusif tout usage contraire, (Décret du
toS 1 44 0tr 16 même motif existe de
bénir lean baptismale pour ce jour que pour le 
Samedi-Saint : la prescription formelle de l’Eelise 

il semble grave. 6 ’
solution de la 2ème et de la 3ème

es

on ne

en

réponse qu’il faut donner à laqJSTSÎîSi* 
«lk m..vP “îf-î bïnit1e le ^medi-Saint devient-' 
Pentes 1 ™ n 6 bap,ême eolennel’ aPrès 1»

diFïïH-r-•de la prohibition du Rituel Romain: “ Veteribus 
olets.. ultra annum non utatur,” que l’on est obligé 
aussi de se servir pour le baptême solennel d’eau 
bénite dans tannée: “Aqua solemnis baptism sit 
eo anno benedicta m Sabbato Sancto vel Sab ato

misse
veille

—

(6
 60'
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estimonsSamedi de la Pentetite ,m *,! famedl-Saint, ni le 
crer d'ean baptismale ’avec des hud« V’V°“M'

Pentecôte, i savoir si ?e»,,'Sb î-8‘ ™IIe de 
rompne, si elle «'était éconïée roT^f6'8'1 C”' 
manquer de tonte autre manière venalt »
memBu«mêârmndi™,1' qU? dont les
n'est point rel,™ aT bén/dMon^1 ?•“* !?' 85'» 
male, dans ces différents cas J ?“ d 1 eau baPtie- 
de la formule ordtnZTliïZ, J™ -V3U‘ 86 8er™ 
concédé par Pie IX, à PértoL^m» ' Cet indalt 
seulement MM. les curé I- d 0ttawa* autorise 
swn de se servir d’une ut 
prouvée par le pape Paul II
dU o„OU’ et qu’°n trouve d 
Page 888.

1

DE
Titus, 

mortuâ, 
tibus uni 
natu et 
commisit 
suam pue 
hujus adl 
discussio 
parœciœ 
haberet n 
episcopus 
et suam d< 
specialiter i 

Quando 
sunt, paro 
curam su 
specialiter a 
nio assistii 
rit de mat: 
non potest c 
dum esse j 
cilii parocl 
nullum ma 
sapienti pr 
agitatur. 

Circa qc

en auraient reçu permis- 
J or mule plus brève 
Po r les missionnt 
181 Rituel de Québec

ap-

a>
 a

m «
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stimons 
t, ni le 

consa- 
l’année 
reçues, 

i titre:
DEUXIÈME CONFÉRENCE

Octobre 1879ur.
'deltini, 
e l’eau 
! de la 
it cor
nait à

Casus
DE DOMICILIO IN ORDIXE AD MATRIMONIÜM

Titus, yir probitate manifestâ, quum ipsi more 
mortuâ, impossibile evaderet providere necessita- 
tibus uuius e filiabus suis, eam ejus sorori majori 
natu et jam matnmonio conjunctæ educandam 
commisit. Ita, per plures annos apud sororem 
6uam puella vitam degit. Sed, cum de matrimonio 
hnjus adhuc minons actum est, magna exorta est 
discussio inter parochum Titi et parochum alterius 
parœciœ ubi filia ejus habitabat, quis eorum jus 
haberet matrimonio adstandi. Quam discussionem 
episcopus solvit in favorem parochi domicilii filiœ, 
et suam decisionem mittens, addidit banc clausulam* 
specialiter deputamus.

Quando litteræ episcopi pervenerunt et exhibitœ 
sunt, parochus hic absens a civitate, alii sacerdoti 
curam suœ parochiæ commiserat. Hic, clausulæ 
specialiter deputamus minimé attendens isti matrimo
nio assistit. Quod parocho revertenti dubia inire- 
nt de matrimonii validitateei eo adagio: Delegatus 

potest delegare. Sed postea matrimonium vali- 
dum esse judicat, quia verus est titulo quasi-domi- 
ciln parochus. De quo alter parochus certior factus 
nulium matrimonium esse déclarât ; et tuncquæstio 
agîtatur prudentiâ ePisC0Pi sopita, rursum fervida 

Circa

>nt les
P- 35,)
aptis-
serrir
ndult
torise
ermis-
e ap-
laires
lébec

non

quem conscientise casum tria quœruntur ;

—J
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niom?SraŒeÆ:,Tam ÎB°

ternâ constitué*domTcilîum^ ?Ub au.ctor^ate pa- 
differens a patris dnmî îv quasi-domicilium quirere? P domiciho vel quasi-domicili

aatriS * de
dum ait ? ’et’ ^Uld m simili casu facien-

i'aim0dLtr^a°aI‘’é^ïs8de £T nOU’ all""sthéologique d’Ottawa sur 1p eJlxieme conférence plue hl„l, Perdre toL”! tZ.? «Posé
c est-à-dire, qUe noUg n_pn i 4 exP°se lui-même,
chacune des trois questions auxauellSU?eS8ivement 
de la conférence avaient à rénnrüJ16 6f es membres 
comment on y a répondu ép dre et nous verrons

disent 
Benoit ’ 
innomh 
disceptt 
fuerunt 
■D. Crais 
tendre j 
tion di 
paroisse 
cite ou 
depuis i 
distincti 
auxqueli 
omnibui 
simplicii 
nium, et 
si in ipsi 
mensem 
Il fait ce 
de la Sac 
ne saura 
tractants 
passé un 
ses affair 

Dans ] 
s’est bor 
disant qi 
sur l'un « 
doit faire 
on doit 
pascal. < 
le curé di 
gine, ce c 
trop vagi 

Le rapj 
Dans le 3 
tion d’uni 
du cas de

o ac-

malrimoTnm'celrtrari^toeTeÏÏêbe!1? C°ram ÎU0 

SSÆÜL"*.** '? Conc.de
être célébré devant le nronrp ^ tideles doit 
des contractants. Il jZ Z eZltde 1 °? °u l’autre 
parmi les membres de li cu Assentiment
à donner à ce premier poZfeTTn. " réP°^ 
avoir aucun, car les Père» X n 1 ? Pavait y en 
expressément : “ Qui a]jter nnft£fc‘de trente disent 
vel alio sacerdote de insina m Pr®sente parocho 
et duobus vel tribus tesïibus !!Uf°rdlnarii licentiâ. 
here attentabunt • eos «ami» tn“oniUm contra- 
trahendum omnino inhabit 8yaodu8 ad sic con-

01
 P
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matrimo-

itate pa- 
tnicilium 
licilio ac-

disentRpn ® ef c’est Pourquoi, au témoignage de
innomhihJ I v™ P°in* des osions diverses 
2 “ b e Hmc SUp,er hac re innumeræprope
ft^^&2Sal¥lVpI?li*-,,lnt libri' exc*tatæ
uerunt. (Bened. XIV, Institutione 33. No 3) 

P prats*°n, canoniste distingué, dit qu’on peut en- 
endre par propre curé, en ce qui tient à la célébra

tion du mariage non seulement le curé de la
5HT ïrt Vun df ^tractants a domi- 
cye ?u Quasi-domicile mais dans aquelle il habiteAprès 'avoir établMa 

)is titres différents 
il dit : “ Coram 

quasi domicilii et 
potest matrimo-

. . . . coram parocho simplicis habitationis
meï8Am1UfS Par<îChlâ contrahentes saltern per unum 
n fue"nt, comm°rati.” (Craisson, No 4357 ) 
Il fait cePendant remarquer que, d’après un décret 
de la Sacrée Congrégation du 1er décembre 1640 on

r1g-rÿr C0ïnme prnPre curé d’un des 
tractants celui dans la paroisse duquel il
passe un peu de temps pour se récréer 
ses affaires.
s'etiUL'L1!r "ro“'isse.me'“ dos conférences on 
S est borné a repondre à cette 1ère question en
sùr VnnêVr P?P n CUré e“ celni «juridiction 
sur i un ou 1 autre des contractants, celui à qui l’on

sa confusion annuelle et des mains de qui 
°" d?14 ™cevolr la samte communion au temps 
pascal. On a sans doute voulu dire par là que c’est
LeinearLdU dom\clle et non celni du lieu de \on ori- 
g ne, ce qui est vrai ; nous croyons cette réponse

i sit de 
u facien-

s allons 
aférence 

exposé 
i-môme, 
vement 
lembres 
verrons

auxquels on

simplicis habitationis) celebrari 
mum, etiam

un quo

con- 
aurait 

ou vaquer à
anc. de 
îs doit 
l’autre 
timent 
îponse 
t y en 
disent 
irocho 
entiâ, 
antra- 

con- 
imodi 
(Sess.

trop vague.

dr^rrs«Tri,u.don,ia"t 11 so,utioncon- 
ie le

Dans le 4ème, on

■<K

c 00
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s est contenté, comme dans le 1er, d’exposer le prin
cipe général d’après lequel le mariage doit être con
tracte devant le jrropre curé d’un des contractants. 
Un des membres, cependant, a remarqué avec ius- 
tesseque ce propre curé était le curé du domicile 
d un des contractants, non celui du lieu de sa nais
sance, a moins que, pour quelque raison spéciale 
dont on parlera en répondant à la 2ème question, 
ce dernier ne fut demeuré son propre curé. Dans le 
Oeme arrondissement on a aussi remarqué que le 
propre curé était celui du domicile d’un des futurs 
epoux, a qui Von a ajouté dans le 7ème la recher- 
che des conditions requises pour constituer ce 
domicile in ordinead matrimonium. Ce dernier point 
se rattache a la 2ème question.

“ Acquir 
externo, 
sed etiam 
parocho 
neque op 
vel episc 
parochia 
versalis i 
que l’on 
garder de 
lement p 
conserver 
selon les 
tous les a 
cependan 
ont mis e 
validemei 
qui ont 
cile de ft 
curé. “ P 
qui a conc 
apud quer 
in Paschal 
S. Ligoriui 
cependant 
Benoit XI 
filles élevé 
un domici 
doivent coi 
et, au No. 
aux servit» 
curé de doi 
cile de droi 
l’être? Oéi 
ne l’ont pi 
raison en c<

2eme question. Quœr. 2» “ an possintpueri adhùc 
sub potestate paternâ constituti domicilium diffe- 
- a patns domicilio vel quasi-domicilio acqui- arens 
rere ?

A cette deuxième question on a répondu dans tous 
les arrondissements, sans exception, que les mineurs 

au moins un quasi-domicile diffé- 
rent du domicile de leurs parents. Il suffit, en effet, 
pour acquérir quasi-domicile d’habiter de fait une
iZSf avec in,Ttion ï'y demeurer un lemp, 
notable, par exemple, pendant un an, la plus grande
R/6,! année ou au moins une partie notable de 
1 annee. quasi-domicilium sortitur aliquis in illo 
loco, in quo ammo, non perpetuo sed per annum 
vel majore* vel saltern notabilem anid partem’
D°eCT™0rNodl16d)egc” (ti^malWueber, in tit. 2.’ 
irecret., JNo. 16.) Ce savant canoniste ajoute : “ LesdeUdeurn Li8»118 ? académies. les légats^ans le lieu
les villes 8! 7’168 8erV?tS Ct les servantes dans 
ies viixes, etc., acquièrent ce quasi-domicile et il
ajoute, (ce qui répond directement à notre question) :

ï
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«Æ™"‘ S8SSet ,ubdi,i,ei Bnnt » foro
sedetiam alia omnia Sflrpnn°“ ?Iu.m Pœnitentiæ
Parocho illiug loci eïcento°SSmt &b epi8C0P° vel 
neque opus est £ti Æ sacramento onlinù ;
vel episcopi domicilii estmip'l expressâ Parochi 
parochia domicilii fa '";? hoc ver«m etiamsiversalisobsem •’ Ànaw P°SSlt' ut praiis «ni-
que l’on nenVnL' ° V01*' par <*s derniers mots,
garder domiciled u^Tr^cf6 •“ T lieU’ et 
lement pour mi„ e ’ ce qui a lieu spécia-
conservent domicile m!” non*orPhelins, lesquels 
selon les cas a“ i nnPnnteir.nel’umaterne1’ kernel, 
tous les arrondissements Deuïo^lroi?8

validement lu T *'"T“ à P«*der
qui ont acquis ailleurs auasiT^'d? ** paroisse 
cil» de fait. ,, 1 “urs quasi-domicile ou domi-curé -.p ’ dapres eux- il n’est pas le propre

g=ËSiîii
• Ligorms, mnumeros alios ci tans ” Nmi

ffïïÆs rr: t
un domicile paternel, maternel on fratêrne ell™ 
î Zl°°\““"âge au lieu de c domic,!™ 
anr serïit^'^C «ÎZT sf dûT

SfÆï vr'Pêtre ? (SlrT ’ .Pfr M ™6m= et absolument de 
ne Vont nê= ement'les a,embre8 de la conférence 
Sina."*- 61 n°US VV ont en T
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oème question. Quid, in supradicto 
dum sit de matrimonii validitate 
casu laciendum sit ?

8iaItiàSJe‘Æe,?breS de la 2ème conférence ecclé- 

rem?„rép0“d8n‘ 4 la 2è™= question*,*! SI"
teœ aœ

•uns siafSS!^ dTL,aéfr s

tmtfondek nPr6trC charSé P" lui de l'admin?"

^Æ?eV«i0D “ ”»i“a ScZ'
s=sB£HS ■“?“*=
sentiment général deTcon'lérence 4 o/nk'™' '?
cTédet^rÆ1,?0ne ^“-"p"ci.n

^r£Eï--rr4'M
e»teti e't'6^ a?8té’ a™‘ * K

juridiction, mais seulement d 
être récusé ,*“

casu, putan- 
et quid in simili plusieur 

Posé, le 
Prêtre te 
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l’Eglise II cite encore le ^R°ne’ gouvernait 
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mi J® nous reste 9U a Prier ceux des réformateurs 
qui, de nos jours même, tiennent encore pour con- 
trouve le fait de la venue de saint Pierre à Rome et 
de son martyre en cette ville, de nous dire par quels 
témoignages plus anciens ils prétendent infirmer 
les témoignages d’Eusèbe, de saint Jérôme, etc su?
fune mie r*01”- ce qu’ils aient répondu

une question si juste, ne sommes-nous pas1 auto
rises a croire que saint Irénée, Tertullien, Origène 
etc., connaissaient mieux ce qui se rapporte an
n°oyntgm,ei aU Séj0 rr t Saint Fierrc à «orne que 
n ont pu le savoir Luther et les contradicteurs de 
Magdebourg au XVIème siècle. aaicteurs de

Comment ? Voilà un fait, public entre tous du
pourtisenrWtp°Ur rfgli8e Primitive ou plutôt 
pour 1 église chrétienne tout entière, un fait sur
lequel s accordent tous les écrivains ecclésiastiques
des quatorze premiers siècles, au moins; tousSes
des égHses”itias;le®hl.stoî,iens grecs, les historiens 
rtes églises de la Syrie, l’Arménie, l’E^vote et la
Perse, etc, (1) et parce que l’auteur du livre assez 
improprement nommé “ Actes des Apôtres ” n’en 
parle pas, ce a quoi il n’était nullement obligé ou

’an SH1'1!8!? 1 aUl tCrivant aui Romain? ’vers 
1 an 58, ne salue pas dans sa lettre l’apôtre saint
Pierre peut-etre alors absent de cette ville, il taudra
révoquer en doute ce fait si solidement établi’
Non, quoi que fassent nos adversaires, ils n’arri-
l eront jamais a élever la question de la venue
de saint Pierre à Rome, même à la hauteur
d un problème historique. Quiconque étudiera cette
question avec une attention sérieuse e? avec
droiture se convaincra d’une chose, c’est que les
tenebres dont on a cherché à l’envelopper sont
celles qui naissent toujours de l’ignorance et des

préjug, 
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rons ici, co 
tiens d'Eci 
ecclésiastique 
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T Oui, l’Egli 
J.C.N.S.

(1) Voir les numéros de Revue des <,uest. List. de janvier 1873 et1874.)
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1 L Eglise catholique est-elle
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membres soient réunis dans l'Eglise, appelée chré
tienne du nom de ton divin Fondateur, sous la 
direction de pasteurs qui les gouvernent avec auto
rité, et que, obéissant ainsi à un même pouvoir, 
soumis à de mêmes lois, ils tendent volontaire
ment à une même fin par des moyens communs.

Telle est, en effet, la notion que nous donnent de 
Y Eglise les Saintes Ecritures et la tradition :

lo. Les Saintes Ecritures : “ Tu es Pierre, dit N.S. 
à l’apôtre qu’il destinait à en être le chef, et sur 
cette pierre je bâtirai mon église....et je te donnerai les 
clefs du royaume des cüux et tout ce que tu lieras sur la
terre sera lié aussi dans le ciel, et ce que tu délieras......
(Math. XYI, 18, 19.) Ces seules paroles pourraient 
suffire à nous faire voir que le dessein de N.S. était 
d’établir une société vraie et proprement dite sous le 
nom à.'Eglise ; car, nous y trouvons nettement 
déterminés tous les éléments constitutifs d’une sem
blable société : (a) une réunion d’individus doués 
d’intelligence et de liberté, capables dès lors de 
tendre à un même but sous une même direction et 
par des efforts communs ; c’est ce qui s’appelle un 
peuple, quand les individus ainsi réunis sont nom
breux et se suffisent pour se gouverner par eux- 
mêmes avec indépendance Le mot Eglise, d’après 
son étymologie et le sens traditionnel, signifie préci
sément une as emblée, une congrégation, un peuple 
réuni du monde entier : “ Euntes in universum 
mundum, etc, (Marc XVI, 15.) (b) Un chef à qui 
est confié ce peuple pour qu’il le gouverne avec une 
autorité divine : “Tues Pierre, je te donnerai les 
clefs du royaume des cieux et ce que tu lieras, etc.” 
Seul, le chef principal de Y Eglise est ici désigné, et 
il suffit, l’Eglise étant essentiellement une monar
chie, comme nous le verrons plus loin, (c) La jin 
propre à cette société sainte,/» surnaturelle, fin der
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l’Eglise comme une vraie société. C’est sous ce 
caractère qu’elle nous apparaît déjà dans les Actes 'les 
Apôtres et spécialement lors du Concile de Jérusa
lem, (Act., ch. XV) ainsi que dans les Pères aposto
liques. Dès sa naissance, on ne saurait le contester, 
elle est un peuple—un peuple que saint Pierre 
appelle à juste titre, un peuple de conquête, populus 
acquisitions, (I Pierre, II, 9.) un peuple qui a ses 
chefs, ses lois, ses moyens d’action, sa vie propre.

4 Elle est, dit saint Cyprien, l’Eglise fondée sur un 
seul qui a reçu de la bouche du Seigneur les clefs 
du royaume des deux ” (Epist. ad Jubaian.)

II. L’Eglise est une société parfaite.

On appelle société parfaite celle qui possède en elle- 
même toute l’autorité et tous les moyens d’action 
dont elle a besoin pour atteindre la fin qui lui est 
propre. 11 résulte de là que le caractère spécial 
d’une société parfaite, c’est d’être indépendante ; ce 
caractère l’Eglise catholique le possède au plus haut 
point. En effet, elle ne doit à aucune autre société 
son origine, ses pouvoirs et ses moyens d’action ; 
elle a reçu de Dieu, d’une manière immédiate, un 
pouvoir qui lui est propre, et ce pouvoir est un pou
voir véritablement souverain ; elle tient de Dieu encore 
sa constitution, son organisation ; et c’est à tous ces 
titres qu’elle a, dès sa naissance, revendiqué haute
ment pleine liberté de se mouvoir et de fonctionner 
avec indépendance complète vis-à-vis de l’état dans 
l’ordre des choses spirituelles, c’est-à-dire qui se 
rapportent directement au salut des âmes.

Le développement de la question qui nous occupe 
ici, c’est-à-dire du caractère que possède l’Eglise 
d’être une société parfaite, nous amènerait tout 
naturellement à étudier les propriétés soit absolues, 
soit relatives de l’Eglise, à faire ressortir sa préémi
nence sur les sociétés civiles, à traiter même de la
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3o. L’Eglise est une société nécessaire, c’est-à-dire 
à laquelle conformément à la loi de Dieu il y a obli
gation d’appartenir pour tous les hommes, s’ils 
veulent être sauvés. (Marc XYI, 15.) Dès lors, 
elle doit être aussi une société externe et visible, 
reconnaissable à différentes notes à l’aide desquelles 
elle est aisée à distinguer des sociétés religieuses 
simplement humaines. Au reste, quand Luther et 
les Luthériens ont prétendu que l’Eglise véritable 
de J. C. était une société invisible, ils l’ont fait en 
désespoir de cause, ne sachant que répondre quand 
on leur demandait où était cette Eglise avant la 
naissance du Luthéranisme. En effet, outre les 
preuves indirectes de la visibilité de l’Eglise que 
nous avons données plus haut en établissant qu’elle 
était une vraie société, où nous l’avons avec nos 
livres saints comparée à un royaume, une cité, une 
bergerie, n’est-ce pas la condition absolument néces
saire de toute société composée d’hommes ici-bas 
d’être une sociéité externe et visible ? Il est vrai que 
la sainteté et les dons surnaturels de ceux qui la 
composent sont des choses invisibles de leur nature ; 
mais, de ce que l’âme de l’homme est invisible, 
s’en suit-il aussi que l’homme soit un être invisible ? 
Non, sans doute. De même, de ce que l’âme de 
l’Eglise, comme on l’appelle par une juste analog 
est invisible, il ne s’ensuit nullement que l’Eglise 
ici-bas le soit aussi.

4o. Ou peut reconnaître la véritable Eglise de 
J.-G. aux quatre notes suivantes : lo. Elle est une 
parce que les membres qui la composent ont tous 
une même foi, un même culte et un même chef. 2o. 
Elle est sainte parce que sa doctrine dogmatique et 
morale est sainte et parce que l’Eglise a eu, dans 
tous les temps, un grand nombre de ses enfants dont 
la sainteté s’est manifestée extérieurement parleurs 
vertus héroïques et par d’éclatants miracles ; 3o. 
Elle est catholique ou universelle ; c’est le nom que lui
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l’accroissement du troupeau catholique,” définition 
dans laquelle il précise la doctrine de l’Eglise sur 
l’institution, la perpétuité et la nature de la primauté 
apostolique (1).

Le Concile de Vatican a donc enseigné et déclaré : 
lo. “ Que le bienheureux apôtre Pierre a été établi 
par le Christ Notre-Seigneur, prince des apôtres et 
chef de toute l’Eglise militante et qu’il a reçu direc
tement et immédiatement du Fils de Dieu une pri
mauté non-seulement d’honneur, mais de vraie et 
proprement dite juridiction.” (2)

Par cette première définition, le Concile du Vati
can condamne manifestement tous les systèmes dans 
lesquels on a considéré la primauté du Pontife Ro
main comme une émanation du pouvoir appartenant 
en droit au corps des fidèles.

La doctrine qui place la souveraineté spirituelle 
dans la communauté elle-même des fidèles n’avait 
pas été entièrement inconnue dans l’Eglise avant la 
réforme ; on la trouve déjà formulée dans Marsile 
de Padoue et Jean de Gland, tous deux juriscon
sultes et docteurs de l’université de Paris au XlVème 
siècle. Sans aller jusqu’à vouloir détruire en fait 
la forme sociale de l’Eglise qu’ils déclarent admirer, 
ces auteurs ne virent plus dans les distinctions hié
rarchiques qui s’y trouvent qu'une institution pure
ment humaine. Ils soutinrent expressément dans 
un livre intitulé : “ Defensor pacis ’’ que la souve
raineté spirituelle appartient en droit au peuple 
chrétien. C’était là poser le germe de toutes les 
erreurs qui se développèrent dans les siècles sui
vants, par ex. d’Edmond Richer qui, au XVIIème 
siècle, fait de l’Eglise une monarchie constitution
nelle, où il admet encore les distinctions hiérar
chiques dans l’Eglise et même les déclare d’institu-

4

(1) Seas. IV. Préambule.
(2) Chap. 1 et Can. Corregp. (1) Chap
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Le Concile du Vatican définit 2o : “ Qu’en vertu 
de sa primauté, le Pontife Romain a non une simule 
barge de direction et de surveillance, mais le plein 

et suprême pouvoir de juridiction sur l’EgliseP
le’fn.on 6eulement dan8 les choses qui concer

nent la foi et les mœurs, mais aussi dan? celles oni 
appartiennent à la discipline et au gouvernement^
1 Egrépandue dans tout Vnniverfî-aïïîZa'ède6 
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et sur to”s
Ce Canon, en déterminant la nature, la force et

daSmneriïunoe * P”maut,é du Pontife Romain, con 
damne dune maniéré plus expresse, plus directe
encore que le précédent les Jansénistes! les Fébro

(I) C hap. Ill, Can. Correip.
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niens et les Pistoriens ; il semble dirigé cependant 
tout spécialement contre les différentes théories des 
Gallicans, d’après lesquels l’Eglise serait une monar
chie plus ou moins tempérée cC aristocratie. Si grande, 
en effet, que soient les prérogatives que les Gallicans 
reconnaissent au Souverain Pontife, prérogatives 
qu’ils exaltent en termes pompeux, ils se gardent 
bien de les représenter comme absolues et illimitées, 
et ils ont soin de faire de Y épiscopat ou de Y aristocratie 
de l'Eglise un pouvoir modérateur du pouvoir du Pontife 
Romain. Quelle que soit l’habileté avec laquelle ils 
exposent leur pensée, leur théorie va toujours à 
dire que l’épiscopat est appelé de droit divin à 
concourir aux actes suprêmes de la souveraineté dans 
l’Eglise, d’où il suit que les actes du Souverain Pon
tife n’acquièrent leur autorité dernière et vraiment 
irréformable que par le consentement commun qu’y 
donnent les évêques soit dispersés, soit réunis en 
concile œcuménique ; consentement, au reste, soit 
implicite soit explicite, antérieur ou postérieur, il 
n’importe.

On voit assez par là combien en répondant à la 
question proposée : “ Quelle est la forme du gouver
nement de l’Eglise ? ’’ ; combien, disons-nous, il 
importe de formuler la réponse avec une très grande 
netteté ; c’est ce qui n’a pas été fait, nous devons 
ici le remarquer, dans les travaux de plusieurs 
membres de la 2ème conférence. On ne s’est pas 
gardé avec assez de soin d’expressions comme celle 
que nous avons donnée plus haut et qui suffit à 
formuler le gallicanisme ; nous devons même dire 
que nous avons trouvé cette formule même : 
“ L’Eglise est une monarchie tempérée d’aristocra
tie ” dans plusieurs travaux où l’on voit sans doute 
très facilement qu’elle est prise dans un sens tout 
autre que celui où l’ont employé les gallicans, mais 
ne nous en paraît pas moins défectueuse. A notre avis 
il eût fallu dire : “ L’Eglise est une monarchie sim-
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